
   

                 OCTO  BRE   2020  

Le mot du maire    

Mon optimisme des deux derniers « mot du maire » trahit ma naïveté. 
La  situation sanitaire  s’est  aggravée  pour  nous  comme pour  tout  notre  pays  et  nos  voisins  Européens.  La
deuxième vague annoncée est  bien présente. Bon courage à tous les professionnels qui travaillent dans les
établissements de santé à la guérison et aux soins des malades de la COVID19 et à tous les malades en général. 
Comme si cela ne suffisait pas, durant cette période difficile, notre Pays doit faire face à des crimes ignobles,
lâches, inhumains … notre Langue ne dispose pas de mots assez forts pour qualifier cet extrémisme religieux.
Notre  Histoire  est  jalonnée  de  ce  type  de  crimes  lié  aux  religions.  Souhaitons  que  notre  République,
démocratique et laïque, n’en sorte pas amoindrie et désemparée face à ses pratiques barbares. Il est urgent
d’agir  à  la  racine  du  Mal  et  d’arrêter  de  ne  faire  que  s’indigner  par  des  hommages  à  chaque  exécution
d’innocents ... 
Depuis des siècles, les caricatures existent et témoignent du niveau de liberté des peuples et de démocratie des
pays : combien de présidents de la République Française, de dieux ou représentants de toutes les religions …
Espérons qu’ils ne trouvent pas eux aussi un écho auprès de leurs fanatiques aveugles !
Le « combat » est totalement déséquilibré entre des dessins de liberté d’expression et des meurtres à l’arme
blanche ...  

La rentrée des classes dans notre école s’est effectuée correctement. Les élus, les secrétaires, la directrice du
périscolaire et la directrice de l’école ont encore bien valsé jeudi et vendredi dernier, comme au printemps 2020,
au rythme des directives modifiées, du jour au lendemain, provenant du Ministère de l’Education ! Certes, notre
pouvoir d’adaptabilité instantané reste intact mais faudrait pas pousser ce beau monde dans les orties. 
Comme pour le 8 mai dernier, la cérémonie du 11 novembre sera effectuée aux monuments aux morts en
présence du président des Anciens Combattants, du porte-drapeau, de l’élu correspondant défense et du maire. 
Tous les événements sont annulés jusqu’à la fin de l’année civile, en espérant pouvoir se réunir en famille à plus
de 6 pour les fêtes de fin d’année ! 
En raison des nouvelles dispositions sanitaires, ce bulletin municipal papier n’est pas distribué dans les boîtes
aux lettres ce mois-ci.  Aucun rapport,  mais cette formule vit  ces dernières éditions. En effet,  les usages de
chacun, le retour du sondage, le désir de limiter les impressions et la consommation de papier, la présence
d’autres moyens de communication ont amené les élus à arrêter cette distribution systématique dans chacun
des foyers d’Uzein en cette fin d’année civile. Il sera toujours disponible en version numérique sur le site internet
de la commune, par mail en faisant la demande auprès de la mairie. Les exemplaires papier seront disponibles
en mairie (intérieur ou présentoir à l’extérieur)  et  à l’épicerie du village. Pour les personnes isolées et  peu
mobiles souhaitant avoir la version papier, une demande devra être faite auprès des élus ou du secrétariat de
mairie pour en avoir un dans la boîte aux lettres.
Rassurez-vous, le bulletin existera toujours.    

          Restez confinés et prudents et respectez les règles sanitaires,
      Bien à vous, Eric CASTET.

Séance du conseil municipal du lundi 19 octobre 2020 

L’assassinat de Samuel PATY, professeur d’Histoire-Géographie en charge de l’enseignement moral et civique 
au Collège du Bois d’Aulne à Conflans-Sainte-Honorine, est un acte barbare et révoltant que rien ne peut 
justifier. En solidarité avec la victime et sa famille, en soutien à l’ensemble de la communauté éducative et de 
leur mobilisation pour défendre la liberté d’expression et la primauté de la laïcité dans l’organisation de la 
République, le Conseil Municipal respecte, en début de séance, une minute de silence 

Votre Mairie est ouverte : de 9h à 12h   
les lundi, mardi, jeudi et vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et jeudi
Le maire reçoit  sur rendez –vous.



1.    Autorisation donnée au Maire pour le  dépôt d’une demande de permis  de construire     :  bâtiment de  
stockage pour le service technique     :    Du matériel neuf(tracteur, broyeur ...) et autres, dorment dehors à l’atelier.
Dans le cadre du projet d’installation d’un bâtiment de stockage pour le service technique (type « tunnel »), il
convient de déposer une demande de permis de construire auprès du service urbanisme. Le vote à l’unanimité a
porté sur l’autorisation faite au maire de déposer un permis. 

2.    Compromis de vente d’un terrain avec l’OFFICE 64 de l’Habitat pour la construction d’une Résidence de 8
logements     :       Dans le cadre de l’opération d’aménagement du lotissement communal la Métairie, une parcelle
constituant le lot n°7, d’une superficie d’environ 1 127 m², détachée des parcelles cadastrées ZM89p et ZM707p,
sera détachée à l’Office 64 de l’Habitat pour la construction de 8 logements collectifs locatifs. Le financement de
l’opération comprendra 5 logements en PLUS et 3 en PLAI. La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant un
prix principal à l’euro symbolique. Le vote a porté sur l’autorisation donnée au maire de signer un compromis de
vente entre la Commune et l’OFFICE 64 de l’Habitat, avant le 31 Octobre 2020, date limite de dépôt de demande
de subventionnements publics. → Proposition adoptée à l’unanimité.

Informations diverses   

1.  Aide à Domicile  en Milieu Rural  (ADMR) :     L’association ADMR de
LESCAR  est  présente  sur  votre  commune  pour  vous  aider,  avec  son
personnel  qualifié, à  faire  face  aux  obligations  de  la  vie  (ménage  –
repassage – préparation de repas – maintien à domicile). Depuis le mois de
janvier 2019, notre association a été certifiée par l’AFNOR, est titulaire de la
marque NF Service « Services aux Personnes à domicile » et poursuit son
activité  même  en  cette  période.  Nos  bénévoles,  votre  élue  Madame  JACQUET  Nadine  et  les  élus  de  la
commission « Action Sociale » sont à votre disposition afin de faciliter les relations avec notre secrétariat.
C  ontact     :   du lundi au vendredi au 05.59.68.79.88  ou lescar@admr64.org
Nos bureaux sont situés à l’Hôtel d’Entreprises, Cami Jan Petit à POEY de LESCAR.  

2. Programme voirie 2020 :     Chaque année, les élus mettent à profit la ligne budgétaire voirie pour réaliser
différents travaux : curage de fossés, passage de lamier, balayage, réfection de nos routes …  Pour ce dernier
point, un programme ambitieux d’un peu plus de 30 000 € avait été validé en commission voirie. Pour 2019 et
2020,  une entreprise  avait  obtenu le  marché,  ouvert  dans  le  cadre du service  commun de l’agglomération
regroupant 11 communes. Une révision anormale des prix  (augmentation de 35%)  entre les deux années a
conduit les élus d’Uzein à renoncer à ce programme. Compte tenu de cette augmentation et du bon état global
de nos routes, ce programme sera reconduit l’année prochaine en 2021.

3. Résultats du sondage concernant les rubriques du bulletin municipal et les moyens de communication :
Le bulletin municipal papier est lu différemment selon les rubriques. Il l’est surtout lu entièrement par des initiés
et des habitants intéressés par  la  vie du village.  Une partie non négligeable ne lit  pas le  bulletin.  Sur  une
cinquantaine de retours du sondage :
Le mot du maire est lu compte rendu du conseil                infos diverses            infos des associations

Les autres moyens de communication (site internet et facebook) trouvent son propre public dans un même
ordre de grandeur que celui du bulletin papier. Ces trois moyens de communication vont continuer avec des
moyens d’atteinte du public différents pour le bulletin papier (voir mot du maire).

Retrouvez ce bulletin municipal en version numérique, avec d’autres articles, sur le site uzein.fr, sur la page
facebook (Commune d’Uzein).

mailto:lescar@admr64.org


    Informations des associations et des sections du Foyer Rural d’Uzein   

 1.  Foyer Rural d’Uzein     - Section Patrimoine et Histoire Locale  
Suite  à  la  réunion  de  rentrée  du  4

septembre  2020,  les  travaux  ont  été  engagés
comme  prévu  dans  la  partie  la  plus  proche  de
l'allée St  Germain.  Il  s'agissait  de reconstituer les
deux ouvertures (est et nord) et de reprendre les
parties des murs abîmées.
Les aléas climatiques ont perturbé les rendez vous
du  samedi.  Néanmoins,  nous  pensons  qu'une
journée  supplémentaire  permettra  d'achever  ce
premier objectif fixé le 4 septembre dernier.
Cette journée aurait pu se dérouler le 7 novembre
car le soleil était de la partie, mais le COVID s'est
invité … alors attendons les quatre semaines de ce
nouveau confinement, puis nous verrons ...
Ces travaux de l'automne ont pu se dérouler grâce
à l'entreprise ADTP de Lescar qui nous a fourni le
sable et la chaux. Nous remercions également M.
Joël  BERGE  MAJOUREAU  pour  le  don  de  trois
pièces de bois utilisées pour réaliser les linteaux des ouvertures.
Nous aurions besoin d'autres pièces de bois afin de remplacer les restes de la charpente de la partie du moulin
actuellement en rénovation.
Il faudrait trouver trois pièces : en 3 mètres une de  0,10 par 0,12 et une de 0,15 par 0,15 ; en 4,50 mètres de
0,15 par 0,25 ( l'épaisseur pouvant varier  quelque peu), cette poutre apparaît sur la photo.
Nous profitons de ce bulletin municipal pour solliciter à nouveau toutes les personnes qui voudraient donner un
coup de main à WILFRIED ( maçon bénévole) et aux bénévoles déjà connus.
Elles sont invitées à se faire connaître auprès : - d' Armand ( 06 19 08 93 70 ) ou de Paul ( 06 77 03 63 18 ).
Elles seront les bienvenues sur le chantier et dans la section.
Vous pouvez également faire un don qui permet de bénéficier de réductions fiscales en effectuant un versement
à la Fondation du Patrimoine en consultant le site : www.fondation-patrimoine.org60066
Vous pouvez également passer à la mairie prendre le document explicatif. 

2 . Centre de loisirs «     Le Petit Prince     »    
A  sa  réouverture,  nous  vous  invitons  à  vous  rendre  à  la
bibliothèque pour admirer nos oeuvres.
Comme  nous  l'a  proposé  Cathy  Daracq,  responsable  de  la
bibliothèque,  nous  avons  transformé  les  cabanes  de  lecture
(offertes par la Bibliothèque Départementale) en véritables refuges
pour lire et rêver.
Pour nous aider dans la conception et la réalisation de ce projet,
nous avons fait appel à l'association Fusain.
Nous  remercions  également  la  mairie  d'Uzein  qui  a  soutenu
financièrement cette action.
Les  longues  soirées  d'hiver  arrivent,  profitez  en  pour  lire  et
voyager :  "La lecture commence les yeux fermés"
Yvon Rivard
ALSH LE PETIT PRINCE   Place  de  la  musique     64230
UZEIN    05 59 33 54 32   lepetitprinceuzein.fr

3. Association des donneurs  de sang de Lescar     :     La prochaine
collecte de don du sang aura lieu le mercredi 18 nov. de 15h30 à 19h à la villa des 7 moulins, rue St. Exupéry
(après  Castorama).  Prenez  RDV sur  le  site  mon-rdv-dondesang.  Venez nombreux  les  besoins  de sang  sont
toujours très importants. Soyez remerciés d'avance pour votre générosité.

http://www.fondation-patrimoine.org60066/


4. Les Gravassers    L'AG annuelle qui se tient traditionnellement vers le mois de Novembre est repoussée au
printemps  (Avril,  Mai....)  en  fonction  des  conditions  sanitaires  bien  évidemment.  La  date  vous  sera
communiquée dès que possible.
Annulation du repas de Noël : Les conditions actuelles ne nous permettent pas d'organiser la soirée de Noël car
nous souhaitons qu'elle reste ouverte à tout le village. Nous vous donnons rendez vous l'an prochain !!!
Garburade 2021 : Aucune décision définitive n'a été prise quant à la tenue ou non de cette manifestation. Nous
aviserons en fin d'année, toujours en fonction de ce qu'il sera possible d'organiser....
Beaucoup de manifestations s'annulent ou se repoussent mais les gravassers gardent à l’esprit de faire vivre la
bonne humeur et la convivialité à Uzein, nous sommes en sommeil forcé mais nous reviendrons !!! 

5. Association des Parents d’élèves d’Uzein  
Lors de l’AG du 25 septembre, l’APE d’Uzein a un nouveau bureau : GAULT Clément (Président, 06 25 23 88 54),
ARDAENS-CAIN Audrey (Vice-Présidente), BAKDI Thaïs (Trésorière), ANTRAYGUES Laure (Vice-Trésorière), SICRE
Françoise  (Secrétaire),  CARLIER  Laura  (Vice-Secrétaire),  ainsi  que  LEMERLE  Myriam  et  GALLIOZ  Fabrice
(Membres du bureau).

En cette nouvelle année académique, l’APE se lance dans une vente de sapins de Noël afin de récolter des fonds
pour les sorties scolaires de nos petits écoliers d’Uzein car avec les restrictions dues aux conditions sanitaires
actuelles, les possibilités d’organiser des évènements pour la récolte de fond sont au point mort depuis le mois
de mars de cette année et ce, pour une durée indéterminée… Si vous souhaitez commander votre sapin pour
cette fin d’année, il vous suffit de nous retourner le bon de commande ci-dessous (accompagné du chèque du
montant du sapin choisi) à la boite aux lettres de l’APE (accolée à la mairie). 

Nous comptons sur vous pour participer à cette nouvelle initiative afin de nous permettre d’aider l’école à
réaliser des sorties scolaires malgré les conditions actuelles. 

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par mail à apeuzein@yahoo.fr

Joyeux Noël à tous !!!!! 


